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REMUNERATION

1. R�forme de la r�mun�ration

Pour renforcer la lisibilit� et introduire une part d’individualisation de la r�mun�ration des 
PNC en fonction de leur activit�, un nouveau principe de d�compte et de r�mun�ration est 
mis en place. 

Ce nouveau syst�me de r�mun�ration conservera les avantages d’un forfait, qui �volue en 
fonction des augmentations g�n�rales et en fonction des coefficients de classe et d’�chelons 
individuels, tout en l’am�liorant par les m�canismes compl�mentaires ci-dessous :

Le premier objectif est la prise en compte individuelle de l’ensemble des activit�s 
de chaque PNC : le vol, les temps de b�ton, les stages, les r�serves.

Un d�compte de ces activit�s sera fait mensuellement, suivant les principes et 
formules utilis�es pour le d�compte PNT, en cumulant les activit�s sol et vol :

Les activit�s sol 
Les activit�s sol seront d�compt�es en heures cr�dit�es sol (HC sol) : 

 4 heures cr�dit�es par journ�e enti�re d’activit� sol (2 heures cr�dit�es pour 
une demi-journ�e),

 3 heures cr�dit�es pour toute r�serve non d�clench�e.

L’activit� vol
Elle sera d�compt�e en prenant en compte la plus �lev�e des trois valeurs suivantes :

 le temps de vol major� de l’effet du Coefficient Majorateur de Tron�on 
(CMT), 

 le temps de service de vol (TSV divis� par 1,75 en LC, avec un minimum de 
4HC ; TSV divis� par 1,64 en MC avec un minimum de 3,5 HC),

 le du temps d’absence (5HC par 24h d’absence en LC ; 4HC par jour 
d’engagement en MC).

D�tail du calcul :
HC sv = MAX[(HV100%) x Cmt + MEP /2 ; 1.75 (LC) ou TSV / 1.64 (MC) ; 4 (LC) ou 3.5 (MC)]
HC rot= MAX[somme des (HC sv) ; 5HC/24h (LC) ou 4HC/Jour d’engagement (MC)]
HC totales = (somme des HC rot) + (somme des HC sol)
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Les heures de vol de nuit major�es de l’effet CMT, seront identifi�es 
individuellement et donneront lieu, au del� d’un seuil garanti dans la r�mun�ration de 
base, � une majoration (d’un taux identique � celui existant avant la mise en place du 
forfait). Ce seuil sera r�duit d’autant de trenti�mes que de jours pass�s en cong�s, 
maladie, inaptitude.

Est consid�r� comme temps de vol de nuit le temps de vol r�alis� effectu� en 
fonction compris entre :

 18h00 et 6h00 locales de l’escale de d�part du service de vol en long-courrier,

 21h00 et 9h00 locales de la base d’affectation en moyen-courrier.

A activit� �gale, ce syst�me permettra � chaque PNC 

 d’atteindre plus rapidement le seuil de 75 heures cr�dit�es, d�clenchant la 
r�mun�ration en heures suppl�mentaires.

 de b�n�ficier d’un compl�ment au titre des heures de vol de nuit.

 de b�n�ficier �galement d’une r�mun�ration sup�rieure pour les cong�s, 
puisque bas�e sur la r�mun�ration des mois pr�c�dents.

En cas de baisse d’activit� a�rienne, individuelle (par exemple maladie sur un 
mois donn�) ou collective (abattement impr�vu du programme AF), le deuxi�me 
objectif est de maintenir une r�mun�ration minimale au moins �quivalente � celle 
du forfait d’aujourd’hui.

 Le m�canisme pr�voit la garantie de prise en compte de 12 heures d�compt�es 
de vol de nuit en MC et 36 heures d�compt�es de vol de nuit en LC.

Am�lioration de la r�mun�ration des H�tesses en maternit� :

 Pour une H�tesse en maternit�, la p�riode de travail au sol avant le cong� l�gal 
de maternit� est port�e au SGMM (niveau du salaire en activit� vol sur les 12 
derniers mois pr�c�dant l’arr�t).

2. Primes de fonction CCP/CC/CCPP

 Long Courrier : 

o CC : cr�ation d’une prime Chef de cabine LC d’un montant de 80 euros.
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o CCP : modification des 3 niveaux de primes comme suit : 
Hors classe : 450 euros  
 1�re classe : 370 euros
2�me classe : 260 euros 

 Petit porteur :

o Suppression des conditions d’anciennet� et mise en place d’un taux unique :
CC : 160 euros 

3. Nouvelles dispositions ayant un impact sur la r�mun�ration de la carri�re des 
H�tesses et Stewards 

Augmentation du niveau des salaires d’embauche 

 L’embauche se fait directement en classe adaptation :

o la classe essai est supprim�e,
o le passage en classe 4 se fait d�s 12 mois de service effectif, la dur�e de 

carri�re avant le passage en classe 3 �tant maintenue.

Acc�l�ration de la carri�re

 Les h�tesses et stewards en deuxi�me classe sont promus en premi�re classe 
apr�s une dur�e minimum de 4 ans au lieu de 5 ans.
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MOYEN-COURRIER

1. Am�lioration des Temps de repos

Repos post-courrier :

 Les temps de repos post courrier de 14 heures dont une nuit sont port�s � 16 heures 
dont une nuit.

 Le repos post courrier de 24 heures dont une nuit est �tendu aux courriers dont le 
temps d’absence est au moins de 60 heures au lieu de 72 heures.

Repos apr�s d’autres activit�s :

 Apr�s une r�serve non d�clench�e, le temps de repos est port� de 12 � 14 heures.

 Apr�s 3 jours cons�cutifs de stage, si la 3�me journ�e se termine apr�s 13h, le PNC ne 
peut pas �tre engag� la journ�e du lendemain.

2. Limitations 

En programmation :

 La limitation mensuelle en heures de vol est maintenue � 80 hdv.

 Le temps de vol global d’une rotation de 3 ON, comportant plus de 9 �tapes en 
fonction, ne pourra �tre sup�rieur � 12h30.

 Dans le cas d’un d�collage avant 8h 30, le TSV ne pourra pas d�passer 10 heures.

En exploitation : 

 En cas de d�clenchement d’un PNC de r�serve sur l’autre base, le TSV sera augment� 
d’ une heure.

 Dans certaines situations exceptionnelles d’exploitation (panne ATC, m�t�o, fermeture 
de piste) ayant comme cons�quence le retard de vingt vols, ou plus, arrivant apr�s 
23h30 sur Paris ; les PNC, dont les courriers arrivent entre 23h31 et 24h00 inclus 
(entre 22h31 et 23h00 dans le cas d’un courrier crois�) et dont l’activit� pr�vue le 
lendemain permet de respecter un RPC de 14h, auront le choix :

o soit de rester dans le cadre des r�gles actuelles,



PROJET - 6 –

o soit de maintenir leur activit� du lendemain;
dans ce cas, un repos additionnel d’une valeur de 48 heures sera attribu� au 
PNC. La totalit� du repos additionnel est syst�matiquement report�e ou pay�e.
Il peut �tre pris au retour de la rotation suivante.
Un h�bergement est mis � disposition du PNC qui en fait la demande.

Cette proc�dure d’exception mise en œuvre par le CCO ne pourra pas s’appliquer sur 
plus de 10 jours au total sur une ann�e IATA.

 Apr�s une maladie, un PNC ne pourra pas avoir plus de 6 jours cons�cutifs d’activit�.  

3. Vie quotidienne 

Pr�f�rences d’organisation de l’activit� :

Diverses dispositions seront propos�es, au choix du PNC, pour permettre � chacun 
d’adapter son rythme de travail et d’exprimer des pr�f�rences.

- Sur la base des r�gles actuelles :

 Possibilit� de scinder, par desiderata gratuit, les repos mensuels S6 ou S5 + 
RS/J1/S1 en S4 + S2 prot�g� � 64 heures.

 Possibilit� pour un PNC de se positionner en indiff�rent base (Orly/CDG) pour 
effectuer des vols sur l’autre base dans un cadre r�glement�. Dans ce cas possibilit� 
de poser un DDA hors base.

 Les volontaires longues rotations auront la possibilit� suppl�mentaire de demander la 
programmation : 

o de plus d’une p�riode de 6 ON dans le mois
et/ou

o de deux rotations de trois jours (ou une de 4 jours plus une de 2 jours) dans la 
(ou les) p�riode(s) de 6 ON

 Pour les non volontaires rotations longues : en programmation pas de rotations d’une 
dur�e de 4 jours (hors DDA), limitation � 3 du nombre de rotations de 3 jours et 
limitation � 7 d�couchers ( sous r�serve que le nombre de volontaires longues 
rotations ne soit pas inf�rieur au nombre actuel).
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- Nouveaux rythmes : mise en œuvre de deux possibilit�s de rythmes d’encha�nement de 
rotations, sur volontariat:

o � amplitudes courtes � avec une alternance de blocs d’activit� courts et de 
repos courts (de 1 � 4 jours ON suivis de 2 OFF mini),

o � amplitudes longues � avec une alternance de blocs d’activit� longs et de 
repos longs (par exemple 6 jours ON suivis de 4 OFF mini ; 5 jours ON suivis 
de 3 OFF mini).

o le BR sera de 4 ou 6 jours suivant le rythme choisi.

o il n’ y a pas de modification des r�gles relatives au nombre de jours de repos-
base mensuels et trimestriels.

Un groupe de travail sera mis en place afin d’en pr�ciser les modalit�s.

Desiderata

 Possibilit� par d�sid�rata gratuit d’obtenir des vols avec d�coucher sur une escale 
pr�f�rentielle.

 Afin d’augmenter ses chances d’obtenir son desiderata, un PNC qui se sera vu refuser 
son desiderata lors du 1er passage informatique � M-2, pourra effectuer une nouvelle 
demande avant le 1er de M-1. Un second passage informatique aura lieu, avec retrait 
de points. 

 Possibilit� pour 2 PNC (MC/MC et MC/LC) de demander � ce que leur repos mensuels 
ne se chevauchent pas (par exemple, garde altern�e d’enfant).

Rotations au d�part de Marseille   

Si le nombre de PNC volontaires est suffisant (15 CC, 45 HST), une exp�rimentation  
d’exploitation de rotations au d�part de Marseille (PNC bas�s � Paris) � compter de la 
saison IATA hiver 2008-2009 , sera lanc�e.

Bourse d’�change des rotations :

 Etude d’une bourse d’�change des rotations moyen-courrier.
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F�tes de fin d’ann�e :

 Au moins un No�l tous les 3 ans (CA + DDA repos…) sera garanti aux PNC qui le 
souhaitent.

4. Equilibrage des Tours de service

 Equilibrage du nombre d’�tapes mensuel pour les PNC court-courrier et pour les PNC 
moyen-courrier.

 Equilibrage des d�couchers sur escales m�tropolitaines pour les PNC de la division 
Europe.
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LONG COURRIER

1. Am�liorations des temps de repos

 Tout vol long trajet b�n�ficiera au minimum de 2 jours de repos base.

 Tout vol moyen trajet b�n�ficiera au minimum d’un jour de repos base.

 Tout temps de vol > 10 heures 30 et franchissant plus de 7 m�ridiens vers l’Est 
b�n�ficiera d’un temps d’arr�t minimum de 48 heures au lieu de 36 actuellement � 
l’escale (par exemple Shanghai).

 Tout PNC effectuant une rotation comportant 2 vols de nuit cons�cutifs avec moins 
de 24h00 de repos sur place b�n�ficie au minimum de 3 jours de repos base au lieu 
de 2 actuellement (par exemple Luanda).

 Tout PNC effectuant une rotation en 4 ON comportant 2 vols de nuit non cons�cutifs, 
chacun d’une dur�e > 10 heures, n’ayant pas 48h en escale, et qui b�n�ficie d’un repos 
de 2 jours de repos base ne pourra �tre r�engag� avant 14 h, au lieu de 6 heures 
actuellement (heure de pointage) (par exemple Johannesburg et la R�union en 36 
heures).

 Tout PNC effectuant une rotation de 3 ON d’une densit� > 6,10 b�n�ficie d’un Non 
Engagement de T�che jusqu’� J+3 � 16 h (heure de pointage) au lieu de 11h30 
actuellement (par exemple Caracas, La Havane).

 Apr�s une rotation dont la densit� est > ou = � 5, 8 et comportant un vol multi-tron�on 
, le PNC b�n�ficie au minimum de 3 jours de repos base au lieu de 2 actuellement ( 
par exemple Punta Cana - Saint Domingue en 3 ON).

2. R�serves

 Possibilit� de se voir attribuer des blocs r�serve plus courts (moins de 15 jours), 
notamment afin de r�duire le nombre de bloc r�serve � cheval sur les 2 F�tes de fin 
d’ann�e.

 Attribution de 24h de repos additionnel en cas de double alternance dans le bloc 
r�serve.
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3. Limitations

En programmation :

 La limitation mensuelle en heures de vol est maintenue � 80 hdv.

 Pas plus de 7 rotations entre 2 p�riodes de repos base cons�cutifs (N70 ou prorata) 
et/ou cong�s.

 Exp�rimentation sur 2 saisons (�t� 2008 et hiver 2008-2009) : la rotation CDG-LAX-
LHR-LAX-CDG sera construite en W en 9 ON avec un minimum de 4 jours de repos 
base.

 Par exception � la r�gle de densit�, 

Possibilit� de construire des rotations en 2 ON avec des vols de jour (rotation 
�quipage qui suit la rotation avion : escales potentiellement concern�es en fonction 
des �volutions de programme Bangui et Djibouti) avec les limitations suivantes:

o Le ratio temps de vol sur temps d’absence de la rotation est inf�rieur 
ou �gal � 0.5

o La densit� de la rotation est < � 6.90
o Le RPC est au minimum de trois jours de repos base 

Pendant les 3 ans qui suivent l’ ouverture d’une nouvelle destination, quand elle n’est 
pas desservie quotidiennement (escales concern�es � la date de signature Seattle et 
Madras) , les limitations suivantes s’appliquent :

o La densit� moyenne calcul�e sur l’ensemble des rotations desservant  
cette nouvelle destination est < � 6.50

o La densit� de chaque rotation prise individuellement est < � 6.90

Dans ce cas, pour les rotations dont la densit� programm�e est > 6.50 :

o Le RPC est augment� d’un jour de repos base
o Le 1er jour de RPC n’est pas recouvrable

A chaque saison IATA, il ne sera pas construit plus de 8 rotations de densit� 
sup�rieure � 6.50 par semaine (soit moins de 2% des vols LC), dont 5 au plus 
concerneront les nouvelles destinations.

Il ne sera pas programm� au m�me PNC plus d’une rotation d’une densit� sup�rieure � 
6.50 par mois et pas deux mois cons�cutifs (hors DDA).
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En exploitation :

 Sur la rotation Beyrouth en aller-retour sur 1 ON ( aller en fonction, retour MEP ou 
vice-versa), en cas de retard au d�part, la limitation de TSV de 13h30 pourra �tre 
augment�e d’une heure maximum. Dans ce cas, 24 h de RADD seront attribu�es. 

 Les d�lais d’attente des vols long courrier en cas de retard au d�part restent 
inchang�s.

 Apr�s publication des tours de services individuels, et en cas de modification de 
l’activit� du fait de l’Entreprise, les jours de repos base (N et J) sont stables.

A la base d’affectation, en cas de vol report�, si la stabilit� de son tour de service 
est conserv�e, le PNC reste affect� sur son courrier ; dans ce cas, et conform�ment 
aux nouvelles modalit�s de d�compte, la journ�e o� le TSV a �t� engag� sera cr�dit�e 
de 4 heures ; de plus, comme aujourd’hui, un repos additionnel de 24 h sera attribu� 
et le PNC pourra �tre h�berg� � sa demande.

4. Vie quotidienne

H�bergement � la base

 Possibilit� d’obtenir un h�bergement � la base pour tout PNC ayant effectu� un TSV 
programm� ou r�alis� >= 12 heures 30.

Pr�f�rences 

 Un PNC qui est volontaire pour scinder ses jours de repos mensuels (N70) en N30 + 
N50 (hors DDA vol) b�n�ficiera d’un OFF suppl�mentaire.

Exp�rimentation d’une bourse d’�change des rotations long-courrier.

D�sid�rata : 

 Option suppl�mentaire : possibilit� de poser et d’obtenir deux DDA

o un courrier 
et
o un repos de 2 jours OFF. 

Les autres dispositions actuelles subsistent.
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 Possibilit� pour un PNC d’indiquer qu’il souhaite un autre vol avec un RPC identique en 
cas de refus d’un DDA vol avec date.

 Possibilit� pour 2 PNC (LC/LC, LC/MC) de demander � ce que leur repos mensuels ne 
se chevauchent pas (garde altern�e d’enfant par exemple).

 Information li�e aux DDA :

o Aide lors du d�p�t (Am�lioration des tests de conflit) afin de maximiser les 
possibilit�s d’obtention

o Pour un DDA dat� : Indication du nombre de DDA pos�s sur la rotation avec 
date et sans date

o Un PNC pourra proposer un DDA vol associ� � un autre PNC via IPN / CREW

 Possibilit� de d�signer mensuellement une ou plusieurs escale(s) de d�coucher 
pr�f�rentielles(s) en plus du desiderata.

Noyaux durs : tous les vols LC sont � ouverts � et donc plus facilement accessibles 
aux PNC hors division (plus qu’un seul poste est r�serv� � la ma�trise de la division de 
vol et seulement 40% des postes HST).

F�tes de fin d’ann�e :

 Au moins un No�l tous les 3 ans (CA + DDA repos…) sera garanti aux PNC qui le 
souhaitent.
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DISPOSITIONS COMMUNES A TOUS LES PNC

1. Cong�s

 Il est d�sormais possible de fractionner les cong�s sans limitation avec un minimum 
de 4 jours. L’accolement des repos mensuels reste garanti pour les p�riodes 
sup�rieures ou �gales � 7 jours, un accolement d’une p�riode de 2 jours minimum est 
garanti pour les p�riodes d’une dur�e inf�rieure.  

 Les cong�s comportent une p�riode d’�t� (1er avril au 31 octobre) et une p�riode 
d’hiver (1er novembre au 31 mars).

 8 jours de cong�s minimum sont garantis entre le 1 juin et le 30 septembre pour tout 
PNC qui en fait la demande.

 Cong�s couples PNC/PNT :
Dans le cas de couples PNT/PNC, chaque PN b�n�ficiera alternativement d’une ann�e 
IATA sur l’autre, de l’alignement de ses cong�s sur son conjoint (alignement sur les 
cong�s du PNT les ann�es impaires et sur les cong�s du PNC les ann�es paires) tout en 
respectant les r�gles de fractionnement propres � chaque population.

2. Organisation de l’activit�

 Journ�es Joker

En cas d ‘�v�nements n�cessitant une absence imp�rative du PNC, celui-ci pourra 
utiliser 2 journ�es � jokers � par an. L’entreprise devra en �tre inform�e d�s que 
possible et au plus tard le jour J avant l’horaire pr�vue du pointage. Certaines dates 
pourront �tre soumises � embargo. Les jours ainsi utilis�s seront d�duits des droits � 
cong�s correspondants de l’ann�e suivante.

 Proc�dure de contact

L’ensemble des PNC est dot� d’un t�l�phone portable pouvant �tre utilis� � des fins 
personnelles et professionnelles.
L’entreprise prend � sa charge l’abonnement ainsi qu’une heure de communication, les 
communications au del�, � la charge du PNC, b�n�ficiant d’un tarif de groupe 
avantageux.

Air France s’engage � ne pas appeler un PNC sur son t�l�phone entreprise en dehors 
de ses p�riodes d’activit� (sauf si le PNC a d�cid� d’utiliser ce t�l�phone portable 
comme t�l�phone de contact et d�clare son num�ro comme tel).
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Les informations aujourd’hui communiqu�es par t�l�gramme seront envoy�es par mini 
messages. Les mini-messages de type SMS et l’appel t�l�phonique deviennent l’un des 
moyens de contact officiel de l’entreprise vers le PNC.
Des modalit�s d’utilisation de ce nouveau moyen de contact, respectant la vie priv�e 
et le repos du PNC, sont en cours de n�gociation et seront int�gr�es dans le futur 
accord. 

Le PNC pourra utiliser ce t�l�phone pour contacter l’entreprise.

Air France s’engage �galement � conserver la confidentialit� des num�ros de 
t�l�phone de chaque PNC ; ceux ci ne seront pas communiqu�s � des tiers comme � 
toute personne qui n’en a pas un besoin op�rationnel. 

Un comit� de suivi sp�cifique sera charg� :

o de s’assurer du respect par l’entreprise et par les PNC des r�gles ci-dessus.

o d’examiner les �volutions technologiques susceptibles d’am�liorer la 
communication entre l’entreprise et le PNC (mail).

3. Avancements/ Promotions 

 La notion d’absent�isme critique est supprim�e pour les avancements et les 
promotions.

 Les PNC en activit� totale ou altern�e, en activit� partielle parentale, en cong� 
parental ainsi que les h�tesses en maternit� peuvent faire acte de candidature � la 
s�lection C/C.

 Il n’y a plus de condition de temps de pr�sence r�mun�r� par l’entreprise pour une 
inscription � une s�lection Chef de cabine et Chef de cabine principal.

 Les niveaux linguistiques requis pour les actes de carri�re devront �tre atteints � 
la date de cl�ture de la s�lection.

 La validit� des �preuves de v�rification des connaissances reste acquise pour 
3 ans.

 La promotion au grade de Chef de cabine se fera au plus tard le 1er du 20�me mois 
qui suit sa mise en ligne.
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 Une H�tesse en maternit� aura la possibilit� de faire acte de candidature aux 
s�lections CC et la dur�e de la p�riode de travail au sol, pendant la classe 
d’adaptation sera prise en compte pour l’avancement.

4. Mobilit�

 Les Chefs de cabine temporaires pourront s’inscrire dans les campagnes de 
mobilit� Chefs de cabine.

 L’anciennet� minimum pour s’inscrire pour une mobilit� entre la France et l’Europe 
(et vice-versa) est ramen�e � 6 mois.

5. TTA

 HST : Les quotas sont port�s � 30% .

 CC/CCP : Afin de permettre aux nouveaux promus de conserver leur rythme et 
dans le respect des r�gles de priorit� pour les CC et CCP d�j� en place, les quotas 
sont port�s � 35% .

Le quota global de temps altern� � 50% est port� � 4% de l’effectif de r�f�rence.

6. Temps Partiel 

Parall�lement � l’�laboration de modalit�s juridiques � d�finir qui permettraient la 
juxtaposition pour le Personnel Navigant du temps altern� et du temps partiel mensuel, un 
groupe de travail sera lanc� pour �tudier les modalit�s d’organisation d’un temps partiel 
mensuel.


